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Sur la vague environnementale, le métier de conseiller en environnement 
a le vent en poupe et évolue. Il se prépare en 5 ans et demande des 
compétences transversales.
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Conseiller en environnement

Depuis la catastrophe nucléaire 
au Japon, Adeline a eu fort à 
faire. Depuis plus d’un an, 
éco-conseillère chargée de 
mission Énergie pour 
l’association France Nature 
Environnement (FNE), elle et 
ses collègues ont saisi 
l’actualité pour interpeller les 
médias et le gouvernement sur 
la question du nucléaire en 
France. « Au quotidien, je 
collecte des informations sur les 
questions énergétiques que je 
transmets à nos bénévoles pour 
les aider à agir localement. Je 
recueille aussi ce qu’ils font sur 
le terrain pour appuyer l’action 
de l’association dans la défense 
des énergies renouvelables. En 
bref, je fais du lobbying. » Après 
un master en biologie, Adeline 
complète son cursus par un an 
de formation en mastère 
spécialisé Eco-conseiller(1), puis 
elle postule auprès d’une 
vingtaine d’ONG 
environnementales et 
d’associations. « Je voulais que 
mon métier soit militant. » 
Adeline est rapidement 
embauchée par FNE pour 
former les bénévoles. « J’avais 
fait une formation pour former 
les étudiants au bilan carbone 
qui leur permet d’évaluer les 
émissions de gaz à effet de serre 
sur les campus. Cette expérience 
a payé. » Les sujets à venir ne 
manqueront pas maintenant 
pour alimenter son désir 
d’engagement. 

(1) Les mastères spécialisés sont des 
formations organisées et reconnues par la 
conférence des grandes écoles.
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ADELINE, 28 ans, 
éco-conseillère

Interlocuteur des acteurs publics et privés de 

l’aménagement du territoire, le conseiller en 

environnement, ou éco-conseiller, inscrit son 

action dans une perspective de réduction des 

nuisances et de développement durable. 

Compétences techniques et 
humaines
Sur les projets qui lui sont conf iés (pro-

gramme de gestion des ordures ménagères ou 

de réduction des pollutions, gestion de sites 

industriels, entretien des rivières, protection 

des arbres…), il porte un regard à la fois scien-

tifi que, technique, humain et juridique.

Il établit un diagnostic avant d’émettre des 

recommandations pour que le projet soit 

conforme à la réglementation environnemen-

tale et respecte le cadre de vie. Animateur 

et médiateur, il coordonne sur le terrain les 

projets. En diplomate, il écoute ses interlocu-

teurs, les conseille, les informe et les convainc 

du bien-fondé de ses recommandations. Sou-

plesse, adaptation et curiosité sont néces-

saires. 

Consultant indépendant ou salarié de cabinet 

spécialisé, le conseiller environnement peut 

aussi être directement employé par une col-

lectivité locale ou une entreprise. 

Plus de 300 masters 
Le niveau bac+5, exceptionnellement bac+4, 

est indispensable pour accéder à ce métier. 

Si de nombreuses écoles spécialisées (écoles 

d’ingénieur ou de management, écoles dé-

diées au secteur)  proposent des formations 

à l’environnement, toutes ne délivrent pas un 

diplôme national.

Plus de 300 masters universitaires déclinent 

des options en lien avec l’environnement, avec 

une orientation professionnelle ou recherche. 

L’Institut européen pour le conseil en environ-

nement, à Strasbourg, propose une formation 

en un an après un bac+4.

La profession devrait se développer et peut-

être même se scinder en deux ou trois métiers 

bien distincts. On recrute aujourd’hui dans le 

traitement des déchets.

Pour en savoir+
◗  www.onisep.fr/Ressources/Univers-
Metier/Metiers/conseiller-ere-en-
environnement
◗  www.ecoconseil.org
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